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5.4 - Construction périodiquement démontée et ré-installée
Période(s) de l’année durant laquelle (lesquelles) la construction doit être démontée : 
 

5.3 - Informations complémentaires

• Nombre total de logements créés :    dont individuels :   dont collectifs :  
• Répartition du nombre total de logement créés par type de financement :
Logement Locatif Social   Accession Sociale (hors prêt à taux zéro)   Prêt à taux zéro  
q Autres financements :  
• Mode d’utilisation principale des logements :  
Occupation personnelle (particulier) ou en compte propre (personne morale) q Vente q Location q
S’il s’agit d’une occupation personnelle, veuillez préciser : Résidence principale q Résidence secondaire q
Si le projet porte sur une annexe à l’habitation, veuillez préciser :  Piscine q  Garage q  Véranda q Abri de jardin q
q Autres annexes à l’habitation :  
Si le projet est un foyer ou une résidence, à quel titre :  
Résidence pour personnes âgées q Résidence pour étudiants q Résidence de tourisme q 
Résidence hôtelière à vocation sociale q Résidence sociale q Résidence pour personnes handicapées q 
q Autres, précisez :  
• Nombre de chambres créées en foyer ou dans un hébergement d’un autre type :  
• Répartition du nombre de logements créés selon le nombre de pièces :
1 pièce    2 pièces  3 pièces 4 pièces 5 pièces 6 pièces et plus 

• Le nombre de niveaux du bâtiment le plus élevé : au-dessus du sol et au-dessous du sol 
• Indiquez si vos travaux comprennent notamment :
Extension q Surélévation q Création de niveaux supplémentaires q
• Information sur la destination des constructions futures en cas de réalisation au bénéfice d’un service public ou d’intérêt 

collectif :   Transport q Enseignement et recherche q Action sociale q   
     Ouvrage spécial q Santé q Culture et loisir q

5.5 - Destination des constructions et tableau des surfaces (uniquement à remplir si votre projet de construction est 
situé dans une commune couverte par un plan local d’urbanisme ou un document en tenant lieu appliquant l’article 
R.123-9 du code de l’urbanisme dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 2016).

surfaces de plancher 3 en m² 

Destinations 

Surface existante 
avant travaux 

(A)

Surface
créée4 

(B)

Surface créée par 
changement de 

destination5

(C)

Surface
supprimée6

(D)

Surface supprimée 
par changement de 

destination5

(E)

Surface totale = 
(A) + (B) + (C) 

- (D) - (E)

Habitation 

Hébergement hôtelier 

Bureaux 

Commerce  

Artisanat 7

Industrie 

Exploitation  
agricole ou forestière

Entrepôt  

Service public  
ou d’intérêt collectif

Surfaces totales (m²)

3 Vous pouvez vous aider de la fiche d’aide pour le calcul des surfaces.  
La surface de plancher d’une construction est égale à la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur 
des façades, après déduction, sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans les 
immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l’habitation (voir article R.111-22 du Code de l’urbanisme).
4 Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non constitutif de surface de plancher (ex : transformation 
du garage d’une habitation en chambre).
5 Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l’une des neuf destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces destinations. Par exemple : la 
transformation de surfaces de bureaux en hôtel ou la transformation d’une habitation en commerce.
6 Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif de surface de plancher (ex : transformation d’un commerce 
en local technique dans un immeuble commercial).
7 L’activité d’artisan est définie par la loi n° 96 603 du 5 juillet 1996 dans ses articles 19 et suivants, « activités professionnelles indépendantes de production, de transformation, de réparation, ou 
prestation de service relevant de l’artisanat et figurant sur une liste annexée au décret N° 98-247 du 2 avril 1998 ». 
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Si votre projet nécessite un permis de démolir :

q

q

 PC26. La justification du dépôt de la demande de permis de démolir [Art. R. 431-21 a) du 
code de l’urbanisme]
OU, si la demande de permis de construire vaut demande de permis de démolir :
 PC27. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon l’annexe ci-jointe 
[Art. R. 431-21 b) du code de l’urbanisme]

 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un lotissement :

q  PC28. Certificat indiquant la surface constructible attribuée à votre lot [Art. R. 442-11 1er al.) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC29. Certificat attestant l’achèvement des équipements desservant le lot [Art. R. 431-22-1a) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q PC29-1. L’attestation de l’accord du lotisseur, en cas de subdivision de lot [Art. R. 431-22 
-1b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :

q  PC30. La copie des dispositions du cahier des charges de cession de terrain approuvé et 
publié dans les conditions de l’article D.311-11-1 qui indiquent le nombre de m² constructibles sur 
la parcelle et, si elles existent, des dispositions du cahier des charges, qui fixent les prescriptions 
techniques, urbanistiques et architecturales imposées pour la durée de réalisation de la zone 
[Art. R. 431-23 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q  PC31. La convention entre la commune ou l’établissement public et vous qui fixe votre 
participation au coût des équipements de la zone [Art. R. 431-23 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une opération d’intérêt national (OIN) :

q  PC 31-1. L’attestation de l’aménageur certifiant qu’il a réalisé ou prendra en charge l’intégralité 
des travaux mentionnés à l’article R. 331-5 du code de l’urbanisme [Art. R. 431-23-1 du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :

q  PC 31-2. L’extrait de la convention précisant le lieu du projet urbain partenarial et la durée 
d’exonération de la taxe d’aménagement [Art. R. 431-23-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet :

q  PC32. Le plan de division du terrain [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q PC33. Le projet de constitution d’une association syndicale des futurs propriétaires 
[Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :

q  PC 33-1. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux [Art. R. 431-25-2 du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d’urbanisme :

q

q

 PC34. Le plan de situation du terrain sur lequel sont réalisées les aires de stationnement 
et le plan des constructions et aménagements correspondants [Art. R. 431-26 a) du code de 
l’urbanisme]
OU
 PC35. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition [Art. R. 431-26 b) du 
code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un équipement commercial dont la surface de vente est comprise entre 300 et 1 000 m² dans une 
commune de moins de 20 000 habitants :

q  PC36. Une notice précisant la nature du commerce projeté et la surface de vente [Art. R. 
431-27-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :

q  PC37. La copie de la lettre du préfet attestant que le dossier de demande est complet. 
[Art. R. 431-28 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :

q  PC38. Le récépissé de dépôt en préfecture de la demande d’autorisation prévue à l’article 
L. 122-1 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-29 du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

q  PC39. Le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles 
d’accessibilité aux personnes handicapées prévu aux articles R. 111-19-17 a) du code de la 
construction et de l’habitation [Art. R. 431-30 a) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 
du dossier spécifique
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         Déclaration des éléments nécessaires au calcul des impositions 
          pour les demandes de permis de construire et permis d’aménager 

              Informations nécessaires en application de l’article R. 431-5 du code de l’urbanisme

Cette déclaration sert de base au calcul des impositions dont vous êtes éventuellement redevable au titre de votre projet. Remplissez soigneusement les cadres 
ci-dessous et n’oubliez pas de joindre le cas échéant les documents complémentaires figurant au cadre 4. Cela peut vous permettre de bénéficier d’impositions plus 

favorables. Conservez soigneusement les justificatifs afférents à vos déclarations. Ils pourront vous être demandés ultérieurement.

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

PC ou PA
         

  Dpt Commune Année      No de dossier

1 - Renseignements concernant les constructions ou les aménagements

1.1 - Les lignes ci-dessous doivent être obligatoirement renseignées, quelle que soit la nature de la construction
Surface taxable (1) totale créée de la ou des construction(s), hormis les surfaces de stationnement closes et couvertes (2bis) :  .............................m²
Surface taxable créée des locaux clos et couverts (2 bis) à usage de stationnement :  ................................................................................................m²
Surface taxable démolie de la (ou des) construction(s) :  ...............................................................................................................................................m²

1.2 - Destination des constructions et tableau des surfaces taxables (1)
1.2.1 - Création de locaux destinés à l’habitation

Dont :
Nombre de 
logements  

créés

Surfaces créées (1) 
hormis les surfaces 
de stationnement 

closes et couvertes 
(2 bis)

Surfaces créées 
pour le station-
nement clos et 
couvert (2 bis)

Locaux à usage d’habitation 
principale et leurs annexes (2)

Ne bénéficiant pas de prêt aidé (3)

Bénéficiant d’un PLAI ou LLTS (4)

Bénéficiant d’un prêt à taux zéro (PTZ) 
(5)
Bénéficiant d’autres prêts aidés (PLUS, 
LES, PSLA, PLS, LLS) (6) 

Locaux à usage d’habitation secondaire et leurs annexes (2)

Locaux à usage d’hébergement (7)
et leurs annexes (2)

Ne bénéficiant pas de prêt aidé

Bénéficiant d’un PLAI ou LLTS

Bénéficiant d’autres prêts aidés

Nombre total de logements créés

1.2.2 - Extension (8) de l’habitation principale, création d’un bâtiment annexe à cette habitation ou d’un garage clos et 
couvert.
Pour la réalisation de ces travaux, bénéficiez-vous d’un prêt aidé (4)(5)(6) ?  
     Oui q  Non q     Si oui, lequel ?

Quelle est la surface taxable (1) existante ? …….……......m²                  Quel est le nombre de logements existants ?…….……....

Quelle est la surface taxable démolie ?........…….……......m²

1.2 3 – Création ou extension de locaux non destinés à l’habitation

Nombre créé Surfaces créées 
(1) hormis les sur-
faces de station-
nement closes et 
couvertes (2 bis)

Surfaces 
créées pour le 
stationnement 
clos et couvert 

(2 bis)
Nombre de commerces de détail dont la surface de vente est inférieure à 
400 m² (9)

Total des surfaces créées, y compris les surfaces annexes
Locaux industriels et artisanaux ainsi que leurs annexes

Maisons de santé mentionnées à l’article L. 6323-3 du code de la santé publique
Entrepôts et hangars faisant l’objet d’une exploitation commerciale et non ouverts au public 
(10)

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L’URBANISME
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Dans les exploitations et coopératives agricoles : 
Surfaces de plancher des serres de production, des locaux destinés à abriter les récoltes, 
héberger les animaux, ranger et entretenir le matériel agricole, des locaux de production et de 
stockage des produits à usage agricole, des locaux  de transformation et de conditionnement 
des produits provenant de l’exploitation (11)
Dans les centres équestres : 
Surfaces de plancher affectées aux seules activités équestres (11)

Surfaces créées
Parcs de stationnement couverts faisant l’objet d’une exploitation commerciale (12)

1.3 – Autres éléments créés soumis à la taxe d’aménagement
Nombre de places de stationnement non couvertes ou non closes (13)  :  ..................................................................................................................................

Superficie du bassin intérieur ou extérieur de la piscine :  ................................................................................................................................................................ m².

Nombre d’emplacements de tentes, de caravanes et de résidences mobiles de loisirs :  ...............................................................................................

Nombre d’emplacements pour les habitations légères de loisirs :  ....................................................................................... …………………………………………..….

Nombre d’éoliennes dont la hauteur est supérieure à 12 m :  .................................................................................................................................................................

Superficie des panneaux photovoltaïques posés au sol  :  ............................................................................................................................................................... m².

1.4 – Redevance d’archéologie préventive : 

Votre projet fait-il l’objet d’un (ou de) terrassement(s) ?

 Oui q  Non q
1.5 – Cas particuliers
Les travaux projetés sont-ils réalisés suite à des prescriptions résultant d’un Plan de Prévention des Risques naturels, 

technologiques ou miniers ? Oui q  Non q
La construction projetée concerne t-elle un immeuble classé parmi les monuments historiques ou inscrit à l’inventaire 

des monuments historiques ? Oui q  Non q

2 - Versement pour sous-densité (VSD) (14)

Demandez à la mairie si un seuil minimal de densité (SMD) est institué dans le secteur de la commune où vous construisez. 

Si oui, la superficie de la construction projetée est-elle égale ou supérieure au seuil minimal de densité (15) ? Oui q  Non q
Dans le cas où la surface de plancher de votre projet est inférieure au seuil minimal de densité, indiquez ici :
La superficie de votre unité foncière :  ......................................................................................................................................... m².

La superficie de l’unité foncière effectivement constructible (16) : ............................................................................................... m²

La valeur du m² de terrain nu et libre :........................................................................................................................................ €/m²

Les surfaces de plancher des constructions existantes non destinées à être démolies (en m²) (17) :........................................ m²

Si vous avez bénéficié avant le dépôt de votre demande d’un rescrit fiscal (18), indiquez sa date :  ...............................................

3 - Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièces Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un seuil minimal de densité et si votre terrain est un lot de lotissement :

F1. Le certificat fourni par le lotisseur [Art. R. 442-11 2e alinéa du code de l’urbanisme]  
1 exemplaire par dos-

sier
Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un seuil minimal de densité et si vous avez bénéficié d’un rescrit fiscal :

F2. Le rescrit fiscal [article R. 331-23 du code de l’urbanisme] 
1 exemplaire par dos-

sier
Si vous avez bénéficié d’un rescrit fiscal relatif à la taxe d’aménagement ou à la redevance d’archéologie préventive

F3. Le rescrit fiscal [R. 331-11-1 du code de l’urbanisme et/ou R. 524-11 du code du patrimoine]
1 exemplaire par dos-

sier
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PC1  

PLAN DE SITUATION DU TERRAIN 
   

PC1.1 Plans de situation 

PC1.2 Plan cadastral  

  
 
  



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - EOLE-EN-BEAUCE (28) - MARS  2021

PC1.1 - PLANS DE SITUATION

Aérienne - google earth - Echelle : 1/4 000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/40 000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/12 000ème

Zone de projet

RD10

Vue 6b/7a

Vue 6b/7a

Vue 6a

Vue 8c

Vue 8b

Vue 8c

Vue 7b

Vue 7b

Vue 6c

Vue 6c

Clôture

Zone d’implantation des 

panneaux photovoltaïques

Limite communale

Limite de propriété

Point de vue

LÉGENDE



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - EOLE-EN-BEAUCE (28) - MARS  2021

PC1.2 - PLAN CADASTRAL

Cadastre  - Echelle : 1/4 000ème

LÉGENDE

Parcelles concernées

section numéro contenance
11 18662
50 20185
55 34772
48 175
49 3580
56 3406

XH

PARCELLES CONCERNÉES :



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC2 

PLAN DE MASSE DES CONSTRUCTIONS 

 
PC2.1 Plan d’accès au site 

PC2.2 Plan de masse paysager des installations 

PC2.3 Plan technique du projet 

  



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - EOLE-EN-BEAUCE (28) - MARS  2021

PC2.1 - PLAN D’ACCÈS AU SITE

Aérienne - google earth - Echelle : 1/4 000ème

VIABON

EN DIRECTION DE 
GERMIGNONVILLE

Accès au site depuis la 

route principale (RD 10)

Clôture

Route principale (RD 10)

Zone d’implantation des 

panneaux photovoltaïques

Limite de propriété

LÉGENDE

RD10



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - EOLE-EN-BEAUCE (28) - MARS  2021

PC2.2 - PLAN  DE MASSE PAYSAGER DES INSTALLATIONS - échelle 1/2 000e

Aérienne - google earth - Echelle : 1/1 500ème

Vue 6b/7a

Vue 7b



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - EOLE-EN-BEAUCE (28) - MARS  2021

PC2.3 - PLAN D’IMPLANTATION
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PC3.1 - PLANS ET COUPES DES PANNEAUX

 PLAN DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES - échelle 1/100

COUPE TRANSVERSALE DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES  - échelle 1/100

SCHÉMA D’IMPLANTATION DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES  - échelle 1/100
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PC3.2 - COUPES D’IMPLANTATION DES PANNEAUX

Coupes sur planche A0



1/500e

PC3.2 - COUPES D’IMPLANTATION 
DES PANNEAUX
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COUPE  BB’

COUPE BB’ : OUEST / EST DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/500e

COUPE AA’ : NORD / SUD DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/500e

COUPE CC’ : NORD / SUD DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/500e
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PC4 - NOTICE

1. Etat initial du terrain  

Le projet de parc photovoltaïque se situe sur la commune de Eole-en-Beauce (28 150), dans le département de 
l’Eure-et-Loir, en région Centre Val-de-Loire. Cette nouvelle commune issue au 1er janvier 2016 de la fusion des 
communes de Baignolet, Fains-la-Folie, Germignonville et Viabon, fait partie de la communauté de communes 
Cœur de Beauce. Le site du projet se trouve à environ une vingtaine de kilomètre au sud-est de Chartres.  

La zone d’implantation du projet, se localise le long de la route départementale 10, au nord de la vallée de la Conie, 
sur l’ancienne commune de Viabon au lieudit « La Fosse au Gras ». Elle s’implante dans la section XH sur les 
parcelles cadastrales 11, 48, 49, 50, 55 et 56 d’une contenance totale de 81 050m².  

Ce projet de parc photovoltaïque se situe au droit d’une ancienne carrière puis d’une ancienne décharge. Aucun 
arrêté préfectoral de recollement n’est disponible en mairie ou en DREAL. La décharge fait l’objet d’une fiche 
Basias CEN 280295 spécifiant la présence de quelques tas de gravats, de déchets verts, de ferrailles, de déblais de 
démolition, de résidus d’enrobés et d’un site de brûlage. Une partie du projet se trouve sur une parcelle attenante 
actuellement en friche. 

Ces terrains sont aujourd’hui laissés à l’état de friche. 

 

2. Urbanisme  

Le règlement actuellement en vigueur sur la zone d’implantation du projet est le plan local de l’ancienne commune 
de Viabon, approuvé le 20 avril 2011. Le projet est principalement situé en zone N (naturelle) et à l’est, une partie 
est classée en zone A (agricole). Le règlement de ces deux zones autorise les équipements nécessaires aux services 
publics ou d’intérêts collectifs auxquels sont assimilées les centrales photovoltaïques au sol par jurisprudence. 

Un plan local d’urbanisme intercommunal est en cours d’élaboration sur la communauté de communes Cœur de 
Beauce à laquelle appartient la commune d’Eole-en-BeauceEn concertation avec la communauté de commune 
dans le futur PLUi accepté, la zone définie par le site du projet sera requalifié en zone Npv dédiée à l’accueil d’un 
projet photovoltaïque. 

3. Réseaux  

Une centrale solaire n’est pas une installation destinée à recevoir du public de façon temporaire ou permanente. 
De ce fait, le projet ne sera pas alimenté en eau potable. 

Les bâtiments techniques envisagés ne produiront pas d’eaux usées domestiques. 

L’ensemble des réseaux électriques Haute Tension A (HTA) nécessaires au fonctionnement de la centrale solaire 
sera enterré à faible profondeur. 

 

 

 

 

4. Etat projeté du terrain et de la construction 

a) Aménagement du terrain 

Les terrassements prévus sont liés à la création des voies de circulation à l’intérieur de l’enceinte de la centrale, 
ainsi qu’à la réalisation de fouilles de fondation pour la mise en place des postes électriques. L’ensemble de ces 
opérations seront superficielles et ne dépasseront pas quelques dizaines de centimètres de profondeur.  

 

b) Implantation et volume 

L’unité de production photovoltaïque proposée s’établira sur les surfaces suivantes :  

- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 6,1 ha environ 
- Surface totale des panneaux photovoltaïques : 26 939m² environ  

Les capteurs photovoltaïques de la centrale solaire seront installés sur des structures terrestres orientées plein 
Sud et inclinées d’environ 15°. 626 tables seront équipées de 18 modules, d’aspect bleuté et d’une puissance 
unitaire d’environ 470 Wc. La centrale accueillera au total 11 268 modules photovoltaïques. 

La hauteur des tables sera d’environ 2,42 m au plus haut et la hauteur du bord inférieur de la table avec le sol sera 
d’environ 0,80 m. 

Afin d’assurer la conversion, le transport de l’énergie produite par les panneaux photovoltaïques et l’injection sur 
le réseau d’ENEDIS, 3 postes de transformation, 3 auvents abritant les onduleurs et 1 poste de livraison seront 
implantés sur le site. Un local de maintenance sera également positionné au niveau de l’entrée du site afin de 
permettre de stocker du matériel. 

Enfin, pour assurer de manière optimale la maîtrise du risque incendie, une citerne souple de 60 m³ sera implantée 
près de l’entrée du site. 

 

c) Traitement des constructions, clôture, végétation ou aménagements situés en limite de terrain 

Afin de garantir la sécurité des installations, trois clôtures grillagées (grillage tressé) de 2 m de hauteur seront 
établies en circonférence des zones d’implantation de la centrale, et seront équipées de passe-faune afin de ne 
pas porter atteinte à la libre circulation des espèces (mammifères et reptiles). 10 caméras de surveillance seront 
également installées, et reposeront sur un mât métallique de 2,50 m de hauteur. 

Les haies existantes sur les parties ouest, sud-ouest et nord-ouest sont conservées et des haies multi strates sont 
créées sur les parties sud-est, est et nord-est. Ceci représente un atout sur le volet écologique du projet, en 
préservant et complétant la trame verte locale. De plus, les haies garantissent une intégration paysagère du projet.  

 

d) Matériaux et couleurs des constructions  

La clôture et les portails seront de couleur verte (RAL 6005).  
Les postes électriques seront de couleur verte (RAL 6005).  
Les panneaux photovoltaïques seront de couleur bleu ardoise. 
Les structures porteuses des tables photovoltaïques seront de couleur métallique (acier galvanisé). 

 

e) Traitement des espaces libres et entretien 

Les surfaces au sol correspondant aux espaces entre les panneaux et sous les panneaux seront laissées en l’état. 
Ainsi, à la suite de la pose des modules, une reprise rapide de la végétation existante sera favorisée. 
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PC4 - NOTICE

L’entretien du couvert végétal de la centrale se fera par la mise en place d’un pâturage ovin et ponctuellement de 
manière mécanique (tonte / débroussaillage). 
 

f) Principales mesures d’évitement et de réduction 

L’ensemble des mesures prises dans le cadre de ce projet est détaillé dans l’étude d’impact. 

 

g) Accès au terrain 

Le site du projet photovoltaïque sera accessible depuis trois accès : deux au sud par la D10 et un au nord par un 
chemin agricole grâce à un portail qui restera verrouillé à l’exception des personnes autorisées par l’exploitant. 

La centrale sera équipée de pistes de circulations périphériques (hormis sur la zone ouest à l’est en raison de la 
topographie), nécessaires à la maintenance et permettant l’intervention des services de secours et de lutte contre 
l’incendie. Ces pistes auront une largeur de 4 m. Les pistes lourdes de la piste seront localisées au plus proche des 
voies de circulations existantes et se termineront par une aire de retournement. Le reste des voies périphériques 
seront légères et enherbées. 

 



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC5 

PLAN DES FACADES 
 

PC5.1 Plan et façades du poste de livraison  
PC5.2 Plan et façades des postes de transformation et supports onduleurs 

PC5.3 Plan et façades du local de maintenance 
PC5.4 Plan de détails de la clôture et des portails 
PC5.5 Plan de détails des caméras de surveillance 

PC5.6 Plan de détails de la citerne souple pour sécurité incendie 
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PC 5.1 - PLAN ET FAÇADES DU POSTE DE LIVRAISON

FACADES - Echelle 1:100

PLAN DE TOITURE - Echelle 1:100
PHOTOGRAPHIE D’ ILLUSTRATION

POSTE DE LIVRAISON

Façade principaleFaçade latérale

Façade arrière

±0.00 TERRAIN EXISTANT

Façade latérale

±0.00 TERRAIN
EXISTANT

±0.00 TERRAIN
EXISTANT

5,00

2,
60

3,
00

3,
00

3,
00

5,00

0,
80

0,
80

0,
80

3,
00

0,
80

Remblais :
terre végétale

Clôture

Remblais :
terre végétale

Remblais :
terre végétale

Remblais :
terre végétale

Remblais :
terre végétale

Toiture béton pente 2%

2,6

2,6

Toiture béton pente 2%

Toiture béton pente 2% Toiture béton pente 2%

Surf. : 13,0m²

POSTE DE LIVRAISON

Façade principaleFaçade latérale

Façade arrière

±0.00 TERRAIN EXISTANT

Façade latérale

±0.00 TERRAIN
EXISTANT

±0.00 TERRAIN
EXISTANT

5,00

2,
60

3,
00

3,
00

3,
00

5,00

0,
80

0,
80

0,
80

3,
00

0,
80

Remblais :
terre végétale

Clôture

Remblais :
terre végétale

Remblais :
terre végétale

Remblais :
terre végétale

Remblais :
terre végétale

Toiture béton pente 2%

2,6

2,6

Toiture béton pente 2%

Toiture béton pente 2% Toiture béton pente 2%

Surf. : 13,0m²

RAL DU BÂTIMENT : RAL 6005



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - EOLE-EN-BEAUCE (28) - MARS  2021

PC 5.2 - PLAN ET FAÇADES DES POSTES DE TRANSFORMATION ET SUPPORTS ONDULEURS
PLAN DE TOITURE - Echelle 1:100
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PHOTOGRAPHIE D’ILLUSTRATION
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PC 5.2bis - PLAN ET FAÇADES DES POSTES DE TRANSFORMATION ET SUPPORTS ONDULEURS

FACADES - Echelle 1:100

PLAN DE TOITURE - Echelle 1:100
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PC5.3 - PLAN ET FAÇADES DU LOCAL DE MAINTENANCE
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DETAILS - ÉLÉVATIONS DU PORTAIL D’ENTRÉE ET DE LA CLÔTURE - échelle 1/40eDETAILS - ÉLÉVATIONS DU PORTAIL D’ENTRÉE ET DE LA CLÔTURE - échelle 1/40e
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PC5.5 - PLAN  DE DÉTAIL DES CAMÉRAS DE SURVEILLANCE

DETAILS - ÉLÉVATIONS DE LA CAMÉRA - échelle 1/40e
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PC5.6 - PLAN ET DÉTAILS DE LA CITERNE SOUPLE POUR SÉCURITÉ INCENDIE
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PC6a - PERSPECTIVES D’INSERTION

Localisation du point de vue PC6a  - Existant 

Vue 6a

PC6a  - Projeté
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VUE 6a  -  Projeté

VUE 6a bis-  Projeté  avec mesures paysagères

PC6a - PERSPECTIVES D’INSERTION
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PC6b - PERSPECTIVES D’INSERTION

Localisation du point de vue PC6b  - Existant 

Vue 6b

PC6b  - Projeté
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VUE 6b  -  Projeté

VUE 6b bis-  Projeté  avec mesures paysagères

PC6b - PERSPECTIVES D’INSERTION
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PC6c - PERSPECTIVES D’INSERTION

Localisation du point de vue PC6c - Existant 

Vue 6c

PC6c  - Projeté
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VUE 6c  -  Projeté

VUE 6c bis-  Projeté  avec mesures paysagères
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PC7 - Photographies du terrain dans son environnement proche
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Emprise du projet

Emprise du projet

PC8 - Photographies du terrain dans son environnement lointain

PC 8a

PC 8b Localisation du point de vue

Vue 8a

Vue 8b



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - EOLE-EN-BEAUCE (28) - MARS  2021

Emprise du projet

PC8 - Photographies du terrain dans son environnement lointain
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PC13 - ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR

 Je soussigné : Gilles BERNARD, co-gérant de la SARL BOUILHOL, RAMEL & 
BERNARD sis 582 allée de la Sauvegarde 69009 LYON,

atteste que d’après les études réalisées par la société URBA 283,  la conception du projet 
prend en compte les plans de la prévention de la commune comme stipulé à l’article 
R.431-16 f) du code de l’urbanisme.

75 Allée WILHELM ROENTGEN
CS 40935 - 34961 MONTPELLIER CEDEX 2

URBA 283

Maître d’Ouvrage

EOLE-EN-BEAUCE

ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR
PC 13

Demande de permis de construire

«Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou un plan de prévention des risques miniers approuvés, ou rendus immédiatement 
opposables en application de l’article L. 562-2 du code de l’environnement, ou par un plan de prévention 
des risques technologiques approuvé, à la réalisation d’une étude préalable permettant d’en déterminer 
les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation, une attestation établie par l’architecte du 
projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte 
ces conditions au stade de la conception.»

Fait pour servir et valoir ce que de droit
à Lyon le 02 novembre 2020

02 - 11 - 2020
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